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TITRE

Rédiger ainsi le titre : 

« portant annulation de la réforme de la franchise en base de la taxe sur la valeur ajoutée applicable 
au 1er mars 2025 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éviter la confusion qu’entretient la rédaction actuelle entre le retour sur la 
réforme injuste de la franchise en base sur la TVA incluse dans la dernière loi de finances qui fait 
consensus et la sanctuarisation du modèle de la micro-entreprise qui mérite un débat plus large 
(enjeux du salariat déguisé, des abus de pouvoir des plateformes, etc.). De plus, la rédaction actuelle 
maquille le fait que cette proposition de loi n’est qu’un retour en arrière sur une décision injuste du 
gouvernement, et non une avancée économique ou sociale.

Le dispositif de cette proposition est lui efficace, et par ailleurs identique ou presque aux 
propositions de loi déposées antérieurement par les Groupes Socialistes et apparentés, puis LFI, 
puis Droite Républicaine et enfin Horizon.


